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ARRETE N° ARS-PDL/DASM/PPH/2025/167/72 

Portant extension de l’autorisation  
du service assurant un accompagnement à domicile ou en milieu ordinaire (SESSAD) Tournesol 

(FINESS ET 72 001 666 6) 
sis au Mans et géré par l’ADAPEI de la Sarthe (FINESS EJ 72 000 956 2) 

 
Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire 

 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ;  
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le Projet Régional de santé 2023-2028 adopté par arrêté en date du 26 octobre 2023 ;  
 
Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ; 
 
Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2024-009 du 25 juin 2024 portant désignation de Madame Elodie PERIBOIS en qualité de 
Directrice de l’autonomie et de la Santé Mentale ;  
 
Vu l’arrêté N° ARS-PDL/DG/2024-028 portant délégation de signature à Madame Elodie PERIBOIS en qualité de Directrice 
de l’autonomie et de la Santé Mentale ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) signé entre l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, 
et l’ADAPEI de la Sarthe ;  
 
Vu l’arrêté n° 99/DRASS/1143 portant modification du nombre de place autorisée ; 
 
Vu la CIRCULAIRE N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de 
création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du handicap 2023 ;  
 
CONSIDERANT que cette évolution est conforme à la nouvelle nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques »  
 
SUR PROPOSITION de la directrice de l’autonomie et de la santé mentale de l’Agence régionale de santé des Pays de la 
Loire ;  

  
ARRETE 

 

ARTICLE 1 :  
L’ADAPEI de la Sarthe est autorisée à gérer le service assurant un accompagnement à domicile ou en milieu ordinaire 
(SESSAD) situé 11 rue de pied sec 72100 le Mans, permettant l’accompagnement d’a minima 15 personnes âgées de 0 à 
12 ans présentant un polyhandicap.  
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ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Établissements Sanitaires et 
Sociaux (F.I.N.E.S.S.) de la façon suivante :  
 

Nom de l’établissement  
ou du service 

SESSAD Tournesol 

N° FINESS ETABLISSEMENT 
72 001 666 6 

Principal 

N° FINESS JURIDIQUE 72 000 956 2 

Code catégorie 
182 

Service assurant un accompagnement à domicile ou en milieu ordinaire 
(SESSAD) 

Code discipline d’équipement 
840 

Accompagnement précoce de jeunes enfants 

Mode de fonctionnement 
16 

Prestation en milieu ordinaire 

Code clientèle 
500 

Polyhandicap 

Capacités 
15 

File active 

 
La répartition des capacités susmentionnées est indicative et pourra être adaptée aux besoins identifiés par l'organisme 
gestionnaire sur le territoire. 
 
ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions de l’article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de 
notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée pour tous », il pourra être demandé au 
service de déroger à son autorisation afin de répondre aux situations jugées prioritaires, dans le cadre d’un plan 
d’accompagnement global. 
 
ARTICLE 4 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du 
Code de l’Action Sociale et des Familles.  
 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté ne modifie pas le calendrier des évaluations fixé par l’ARS Pays de la Loire. 
 
ARTICLE 6 : L’autorisation deviendra caduque si elle n’a pas obtenu un commencement d’exécution dans un délai de 3 

ans.  
 
ARTICLE 7 :  Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, cette décision 
peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 
 
ARTICLE 8 : La Directrice générale adjointe de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire et le Directeur de l’ADAPEI 
de la Sarthe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture des Pays de la Loire. 
 
Fait à Nantes, le 15/09/2025 
 

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de santé 
des Pays de la Loire, 
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